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202 5  DLH  36 4  – 20- 24  rue  Mada me  (6 ème )  – Conclusion  d’un  bail  emphytéotique
administ r a t if  avec  l’associa tion  ASEI

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesda m e s ,  Messieur s ,

La  Ville  de  Paris  est  proprié tai r e  d’un  immeuble  en  R+4  sur  un  niveau  de
sous- sol,  d’une  surface  utile  totale  pondéré e  de  1  261  m²,  sis  20- 24  rue
Madam e  (6ème),  implanté  sur  la  parcelle  cadas t r é e  BH  110.  L’acquisition
résulte  d’une  ordonn a nc e  d’expropria t ion  prise  le  15  octobre  1949,  motivée
initialeme n t  pour  la  réalisa t ion  d’une  caserne  de  pompier s ,  ainsi  que  d’un
acte  d’échan g e  de  1927.

Ce  projet  ne  s’est  pas  réalisé  et  par  mémoire  en  Conseil  de  Paris  du  14
novembr e  1972,  le  Préfet  de  Paris  propose  de  réserve r  finaleme nt  le  terrain
pour  y construi r e  un  établissem e n t  pour  enfants  handicapé s .  

L’immeuble  de  4  étages  édifié  sur  un  niveau  de  sous- sol,  destiné  à  accueillir
ce  centr e  a  été  const rui t  par  la  Ville  de  Paris  entre  1975  et  1979.

Depuis  sa  const ruc t ion,  l’immeuble  était  occupé  par  l’associa tion  dénomm é e
«  Réinser t ion  Sociale  du  Luxembou rg  »,  par  abrévia tion  RESOLUX,  aux
termes  de  trois  baux  civils,  renouvelés  le  7  septemb r e  1992  pour  une  durée
de  12  ans.

Ces  baux  depuis  leur  expira t ion  se  trouvent  recondui t s  tacitem en t  pour  une
durée  indéte r min é e ,  aux  mêmes  clauses  et  conditions  que  les  précéde n t s ,
selon  les  dispositions  des  articles  1738  et  1759  du  code  civil.  

Aux  termes  d’un  traité  d’appor t  par tiel  d’activités  du  30  novembr e  2017,
l’association  reconnu e  d’utilité  publique  AGIR  SOIGNER  EDUQUER
INCLURE  (ASEI)  se  trouve  depuis  1er  janvier  2018,  titulaire  des  contr a t s
toujours  en  vigueur .

A ce  titre  elle  exploite  dans  l’immeuble  : 

 L’Extern a t  Médico- Educatif  du  Luxembou rg  qui  accueille,  en
semi- intern a t  (extern a t) ,  des  enfants  et  des  adolescen t s  âgés  de  6  à  20
ans,  porteu r  d’un  trouble  du  développe m e n t  intellectuel  (TDI)  léger  à



modéré  avec  troubles  associés.  Il  reçoit  67  jeunes  dans  le  cadre  de
deux  sections  :

- un  Externa t  Médico- Educatif  de  24  places  pour  des  enfants
âgés  de  6  à  14  ans  en  section  d’éduca tion  et  d’enseigne m e n t
spécialisés  ;

- une  Section  d’Initiation  et  de  Première  Formation
Professionnelle  de  43  places  pour  des  adolescen t s  âgés  de  14  à
20  ans.

 Le  Service  d’Éducation  Spécialisée  et  de  Soins  à  Domicile
(SESSAD)  du  Louvre  qui  agit  en  faveur  du  maintien  en  milieu  scolaire
d’enfant s  et  d’adolesce n t s  porteu r  d’un  trouble  du  développe m e n t
intellectu el  (TDI)  léger  à  modéré,  avec  ou  sans  troubles  associés.  Il  les
accomp ag n e  dans  l’élabora tion  de  leur  projet  individuel,  const rui t  en
lien  étroit  avec  leur  famille.  Le  SESSAD  accomp ag n e  20  jeunes.

Malgré  des  travaux  ponctuels  de  mainten a n c e ,  l’immeuble  nécessi te  une
rénovation  lourde  dont  le  progra m m e  de  travaux  est  évalué  à  3,5  M€  TTC,
pour  assure r  un  usage  dans  de  bonnes  conditions .  Le  progra m m e  de  travaux
compren d  notamm e n t  l’améliora t ion  énerg é t iqu e  du  bâtimen t ,  la
réhabilita t ion  des  façades ,  la  réfection  de  la  toiture ,  le  doublage  et
cloisonne m e n t  ainsi  que  des  travaux  de  revête m e n t s  et  menuise rie s
intérieu re s ,  l’améliora t ion  de  la  sécuri té  incendie  avec  notam m e n t  la  créa tion
d’espaces  d’atten t e  sécurisé s ,  des  travaux  divers  d’élect rici té ,  plombe rie ,
chauffage,  mise  aux  normes  des  ascense u r s ,  ainsi  que  des  travaux
d’acous tiqu e .

L’ASEI  bénéficie  d’un  soutien  en  investisse m e n t  de  l’ARS  Ile- de- France  pour
la  rénovation  des  locaux  à  hauteu r  de  2  millions  d’euros,  alloués  en  2023  et
provisionnés  pour  la  réalisat ion  de  ces  travaux.  Un  financem e n t
complém e n t a i r e  à  hauteu r  de  520  000  €  a  été  demand é  en  2025.  En  outre,
elle  dispose  d’un  finance m e n t  annuel ,  octroyé  par  l’ARS  Ile  de  France  sous  la
forme  d’un  prix  de  journée  moyen  pour  2025  à  hauteu r  de  215,39  €  pour
l’EME  et  27,15  €  pour  le  SESSAD,  soit  un  budge t  annuel  de  3,3  millions
d’euros  environ  perme t t a n t  d’amor ti r  les  travaux  à  réalise r  et  de  mett r e  en
œuvre  toutes  les  dépenses  relatives  à  l’entre t ien  et  la  mainten a n c e  de  ces
locaux.

Compte  tenu  des  besoins  en  matiè r e  de  services,  d’accueil  et  d’hébe rg e m e n t
pour  les  enfants  et  de  l’intérê t  public  local  de  mainteni r  une  offre  parisienne
de  proximité  de  ce  type  dans  le  cadre  de  la  politique  publique  du  handicap,  il
vous  est  proposé  de  conclure  un  bail  emphytéotique  adminis t r a t if  (BEA)  sous
conditions  suspensives  avec  l’associat ion  ASEI,  lui  perme t t a n t  de  mett re  en
œuvre  son  projet  et  de  poursuivre  son  activité.

Les  conditions  essent ielles  du  BEA  figuran t  au  projet  ci- joint  sont  les
suivantes  : 

 L’immeuble  est  mis  à  disposition  du  preneu r  pour  y  exploite r  un
Extern a t  Médico- Educatif  et  un  Service  d’Education  Spécialisée  et  de
Soins  à  Domicile  du  Louvre  à  l’exclusion  de  toutes  autres  activités  ; 
 Conclusion  d’un  acte  réité ra t if  à  la  levée  des  conditions
suspensives  de  la  purge  du  droit  de  recours  en  contes t a t ion  de  la
validité  du  BEA  et  de  l’obtention  des  autorisa t ions  adminis t r a t ives
nécess ai r e s  à  la  réalisa t ion  des  travaux  du  preneu r ,  celles- ci  devant
avoir  revêtu  un  carac t è r e  définitif.  En  tout  état  de  cause  les  conditions



suspensives  devront  être  levées  dans  un  délai  de  18  mois  à  compte r
de  la  conclusion  du  BEA  ;
 Durée  de  20  ans  à  compte r  de  la  signatu re  de  l’acte  réité r a t if  ; 
 Redevanc e  annuelle  de  200  000  €,  indexée  chaque  année  sur
l’évolution  de  l’Indice  des  Loyers  des  Activités  Tertiaires  (ILAT)  publié
par  l’INSEE,  dans  la  limite  de  2%  par  an  à  la  hausse  comme  à  la
baisse.  Par  avis  du  8  septem b r e  2025  le  Service  Local  des  Domaines  a
estimé  que  ce  montan t  n’appelai t  pas  d’observa tion.  
 Réalisation  du  progra m m e  de  travaux  annexé  au  BEA,  évalué  à
3,5  M€  TTC,  dans  un  délai  de  36  mois  à  compte r  de  l’acte  réité ra t if.
Les  demand es  d’autorisa t ions  d’urbanisme  devront  être  déposées  au
plus  tard  le  30  juin  2026.  Ce  délai  tenant  compte  du  fait  que  les
travaux  seront  réalisés  en  site  occupé  et  principale me n t  sur  les
périodes  de  ferme tu r e  des  établissem e n t s  (week- end  et  vacances)  ;
 Cession  des  droits  et  hypothèq u e  soumise  à  l’agréme n t  préalable
de  la  Ville  de  Paris  ; 
 Résiliation  sans  indemnité  pour  faute  du  preneu r  en  cas  :

- de  non  réalisat ion  du  projet ,  d’absenc e  d’achève m e n t  des
travaux  ou  de  reta rd  dans  l’exécution  du  projet  ou  des
travaux  de  plus  de  6  mois  hors  causes  légitimes  de
suspension  de  délai  ;
- d’absence  d’exploita tion  des  biens  penda n t  une  durée  de  4
mois  consécu tifs  du  fait  du  prene u r  ;
- cession  des  droits  sans  obtention  d’autorisa t ion  préalable
de  la  Ville  ;
- modification,  sans  l’accord  exprès  de  la  Ville,  de  l’usage  du
bien  ;
- manqu e m e n t ,  grave  ou  répét é ,  à  l’une  des  obligations
définies  dans  le  Bail,  après  deux  mises  en  demeu r e  par  la
Ville  de  Paris  restées  infructue u s e s  ;
- non  verseme n t  de  la  redevance  après  deux  mises  en
demeu r e  par  la  Ville  de  Paris  res tées  infructue u s e s .

 Résiliation  unilaté r ale  pour  motif  d’inté rê t  général ,  moyenn a n t
l'indemnisa t ion  du  préjudice  matér iel,  direct  et  certain  subi  ;

Le  Conseil  du  Patrimoine  a  rendu  un  avis  favorable  lors  de  sa  séance  du  5
novembr e  2025.

Je  propose  donc  à  votre  Assemblée  de  :

- m’autorise r  à  conclure ,  sur  l’immeuble  sis  20- 24  rue  Madam e
(6 ème ), un  bail  emphytéo tique  adminis t r a t if  d’une  durée  de  20  ans,  sous
conditions  suspensives,  puis  l’acte  réitér a t if  subséqu e n t ,  au  profit  de
l’association  AGIR  SOIGNER  EDUQUER  INCLURE  (ASEI)  dont  les
conditions  essentielles  figuren t  dans  le  projet  d’acte  joint  ;

- m’autorise r  à  fixer  la  redevance  annuelle  du  bail  emphytéotique
administ r a t if  à  deux  cent  mille  euros  (200  000  €)  révisable  annuelleme n t ,
dans  la  limite  d’une  évolution  annuelle  de  2%  à  la  hausse  comme  à  la  baisse,
suivant  les  variations  de  l’Indice  des  Loyers  des  Activités  Tertiaires  (ILAT)
publié  par  l’INSEE  ;

- m’autorise r  à  consen ti r  et  signe r  tous  actes  et  pièces,
autorisa t ions  d’urbanisme ,  procès- verbaux,  servitudes  nécessai r e s  à  la
réalisa tion  et  à  l’exploita tion  du  projet  de  l’association  AGIR  SOIGNER
EDUQUER  INCLURE  (ASEI) ,  conventions  et  correspo n d a n c e s ,  à  élire



domicile,  à  substi tue r ,  à  délégue r ,  à  procéd e r  à  toutes  formalités  et
géné rale m e n t  à  faire  tout  ce  qui  s’avèrer a  juridique m e n t  nécess ai r e  et
utile  à  la  réalisat ion  de  cette  opéra t ion  et  à  la  signatu r e  du  bail
emphytéo tiqu e  adminis t r a t if  et  de  l’acte  réité r a t if  subséqu e n t  ;

- convenir  que  les  rece t t e s  issues  de  l’exécution  de  ce  bail
emphytéo tiqu e  adminis t r a t if  seront  consta t é e s  au  budge t  de  la  Ville  de
Paris  exercices  2025  et/ou  suivants  et  recouvrée s  selon  les  règles  de  la
Comptabilité  publique  en  vigueur .

 
Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris



20 2 5  DLH  364  –  20- 24  rue  Madam e  (6 ème )  –  Conclusion  d’un  bail  emphytéo tiqu e
adminis t r a t if  avec  l’associat ion  ASEI

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales ,  notam m e n t  les  articles  L.  2511- 1  et
suivants  et  L.  1311- 2  à  L.  1311- 4  ; 

Vu le  code  rural,  notamm e n t  ses  articles  L.  541- 1  suivants  ;

Vu le  code  de  l’urbanisme  ;

Considéra n t  que  la  Ville  de  Paris  est  proprié t ai re  d’un  immeuble  en  R+4  sur  un  niveau  de
sous- sol,  d’une  surface  utile  totale  pondér é e  de  1  261  m²,  sis  20- 24  rue  Madame  (6 ème ),
implanté  sur  la  parcelle  cadas t r é e  BH  110,  le  tout  consti tua n t  une  dépend a n c e  du  domaine
privé  commu n al  ;

Considéra n t  que  cet  immeuble  est  actuelleme n t  loué  à  l’associat ion  AGIR  SOIGNER
EDUQUER  INCLURE  (ASEI),  qui  y  exploite  l’Externa t  Médico- Educatif  du  Luxembou rg  et
le  Service  d’Education  Spécialisée  et  de  Soins  à  Domicile  du  Louvre  en  vertu  de  3  baux
civils  du  7  septem b r e  1992  ;

Considéra n t  que  l’immeuble  nécessi te  un  progra m m e  de  rénovation  conséqu e n t ,  évalué  à
3,5  M€  TTC,  pour  assure r  un  usage  dans  de  bonnes  conditions  ;

Considéra n t  le  projet  d’investisse m e n t  immobilier  porté  par  l’ASEI  et  soutenu  par  l’ARS
Ile  de  France  visant  notamm e n t  l’améliora t ion  énergé t iqu e  du  bâtimen t ,  la  réhabilita t ion
des  façades ,  la  réfection  de  la  toiture ,  le  doublage  et  cloisonne m e n t  ainsi  que  des  travaux
de  revête m e n t s  et  menuiser ies  intérieu r e s ,  l’améliora t ion  de  la  sécuri té  incendie  avec
notam m e n t  la  créa tion  d’espaces  d’atten t e  sécurisé s ,  des  travaux  divers  d’élect r ici té,
plomberie ,  chauffage ,  mise  aux  normes  des  ascense u r s ,  ainsi  que  des  travaux
d’acous tique  ;

Vu l’avis  du  Service  Local  du  Domaine  de  Paris  en  date  du  8  septem b r e  2025  ;

Vu l’avis  du  Conseil  du  Patrimoine  de  la  Ville  de  Paris  en  date  du  5  novembr e  2025  ;

Vu  le  projet  de  bail  emphytéotique  adminis t r a t if  sous  conditions  suspensives  entre  la  Ville
de  Paris  et  l’ASEI  ;

Vu l’avis  de  Monsieur  Le  Maire  du  6 ème  arrondisse m e n t  en  date  du                                       ;

Vu l’avis  du  Conseil  du  6 ème  arrondisse m e n t  en  date  du                                         ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                    par  lequel  Mme  la  Maire  de
Paris  lui  propose  de  l’autorise r  à  conclure  sur  l’immeuble  commun al  sis  20- 24  rue



Madam e  (6 ème ),  un  bail  emphytéot ique  adminis t r a t if  et  l’acte  réitér a t if  subséq u e n t ,  d’une
durée  de  20  ans  au  profit  de  l’ASEI  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Jacques  BAUDRIER  au  nom  de  la  5e  commission  et  Lamia
EL  AARAJE,  au  nom  de  la  5eme  commission  ; 

Délibère  :

Article  1  : Mada me  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  conclure ,  sur  l’immeuble  sis  20- 24  rue
Madam e  (6 ème ), un  bail  emphytéo tique  adminis t r a t if  d’une  durée  de  20  ans,  sous  conditions
suspensives ,  puis  l’acte  réité ra t if  subséq u e n t ,  au  profit  de  à  l’associa tion  AGIR  SOIGNER
EDUQUER  INCLURE  (ASEI)  dont  les  conditions  essen tielles  figuren t  dans  le  projet  d’acte
joint  ;

Article  2  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  fixer  la  redevance  annuelle  du  bail
emphytéotique  adminis t r a t if  à  deux  cent  mille  euros  (200  000  €)  révisable  annuelleme n t ,
dans  la  limite  d’une  évolution  annuelle  de  2%  à  la  hausse  comme  à  la  baisse,  suivant  les
varia tions  de  l’Indice  des  Loyers  des  Activités  Tertiai re s  (ILAT)  publié  par  l’INSEE  ;

Article  3  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  consen ti r  et  signer  tous  actes  et
pièces,  autorisa t ions  d’urbanis me,  procès- verbaux,  servitudes  nécessai r e s  à  la  réalisa tion
et  à  l’exploita tion  du  projet  de  l’association  AGIR  SOIGNER  EDUQUER  INCLURE  (ASEI),
conventions  et  correspo n d a n c e s ,  à  élire  domicile,  à  substi tue r ,  à  délégue r ,  à  procéde r  à
toutes  formali tés  et  générale m e n t  à  faire  tout  ce  qui  s’avère r a  juridiquem e n t  nécessai r e  et
utile  à  la  réalisat ion  de  cet te  opéra t ion  et  à  la  signa tu r e  du  bail  emphytéo tiqu e
adminis t r a t if  et  de  l’acte  réité ra t if  subséq u e n t  ;

Article  4  : Les  recet te s  issues  de  l’exécution  de  ce  bail  emphytéo tiqu e  adminis t r a t if  seront
consta t ée s  au  budge t  de  la  Ville  de  Paris  exercices  2025  et/ou  suivants  et  recouvrée s  selon
les  règles  de  la  Comptabilité  publique  en  vigueur .
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